
'C ehig tnene(i tîte à 6e li 'hig ression tdt
de baoniett et du aire üctuol ui s ot erés
à' È]t',toai*ndn'e On y sub eä úui sabrel- oiiîette
rappelant beauceoup eol des zouavds et des ehsseurs 
pid, dont il diflère cépendant ci ce que la poignée sera
cucrn-nîu ieu d'tre ci cuivre et la lanle à doux
tr. ilIbnts légèreniett ondulée, moins large que celle

tuellement ci usge, et remiferine cldns un fourreau
en fer poli. L'(eible de ce fusil, coquet et gracieux,
est bien fuit pour inspirer h confiance i l'honne appelé
à s'en servir ; d'un poids plus léger que le fusil d'infam-
terie actuel, il se prïe inerveilleusemnent aux Imaroeu-
vres et à la charge : solide dans la main qui l'embrasse
sans fatigue, il porte avec une grande précision à 100
mètres plus loin que le fusil prussicn. Il sera reçu
avec enthousiasue par nos soldats qui sauront bien vite
se fmiliariser avec le ouveau maniement d'armes qui
va leur être enseignê."
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Vénérables Frères,

Nous sommes obligé, Vénérables Frères, de faire
entendre la plainte de Notre cœur rempli d'aillietion
sur la situation si malheureuse et profondément déplo-
rable qui a été faite à l'Eglise catholique dans le royaume
de Pologne et dans l'empire de Russie. Vous savez très-
bien que, désirant vivement, dès le commencement le
Notre Pontificat, reinédier à la triste situation des af.
faires religieuses en ces pays et veiller au bien spirituel
des fidèles, Nous n'avons négligé aucun moyen, et que
mme Nous avons conclu une Convention avec le séré-
isme et puissant empereur des Russies, illustre roi do
Pologne. Mais toutes Nos. sollicitudes ont été sans
résultat. Non-seulement cette convention n'a pas été
exécutée dans sa plus grande partie,.et l'on a cntiè-
renient mis de côté tous les articles les plus inportants,
qui, d'après les promesses faites, devaient être lieu-
reusement mis cin pratique, mais on a tous les jours
foulé aux pieds de plus Ci plus les pactes et les pro'
messes faits par les empereurs de Russie, rois le Po-
logne, et la guerre déclardepuis.loingtemps par legou-
vernement russe au catholicisme a subi une nouvelle
recrudescence cin ces temps de deuil, dans le but d'ex-
tirper entièrement la foi catholique dans ces contrées.

On n'a tenu compte ni de Nos réclamations pré-
sentées à ce gouvernement par l'intermédiaire de Notre
Cardinal chargé cde l'administration des affiares publi-
ques, ni des deux lettres que nous avons. adressées à ce
Prince séréuissisme, et qui sont restées sans réponse (1),
Nous ne voulons pas rappeler tous les maux que Nous
avons exposés avec une vive douleur dans Notre En-
cyclique à Nos Vénérables Frères de Pologne et de
Russie, et qui a été imprimée (2). Ce gouvernement,
se livrant à une attaque de plus en .plus vive contre
l'Eglise catholique, a toujour s empêché l'Evêque de,
chelin, désign par Nous depuis plus de trois ans, de
recevoir la consécration épiscopale. Il a arraché yio-

(1) Lettre du 22 avril 1863.
(2) 'Encycliqe du'20 juillet 186-.

Ienuîeift ' so ntrpa TnnNotlo re Siois-
m i ach que de Varsovie, et l'à r, 1gíi dats i ne
contr(d lointaine; lui interdisänt sévèremiit toute
comum•nicntion avec les fidèles de on diocèse. Il a fait
sàisir f nàin armée et exilé Notre CIer Fils Paul Rze-
wusti, Vicaire-gééral d(e ce prélat, évêque suff.Èa«gan
de Prusse in partibus &ifidelian, que nous avns
choisi, et qui n'a jamais pu être consacré, à ciuse des
obstacles apportés par le gouvernement. Et cela, parce
que ce iême vicaire faisait parvenir aux autres Ordi-
naires de Pologne Notre 2lfotu proprio concernant les
affaires ecclésiastiques. A. peine ce vicaire-général était-
il emmené ci exil, que le gouvernement civil de Van-
sovie convoquait les chanoines do la méruopole de cette
ville et leur enjoignait d'élire sur-le-champ pour vicaire
capitulaire un sujet qu'il avait lui-même désigné. Ces
cbanoines ont opposé à ces ordres injustes une louable
résistance, et avec d'nutant plus de raison qu'il y en
aait d'autres que l'Archevêque de Varsovie avait dé-

signés pour émplir l'oece de vicaire-général, dans la
prévision que Notre 0ber Fils Paul Rzewuski serait
exynls, ce qni est umalheureusement trryé., Qlnut à
Tl'Rvêque de Wilira, enlevd à son diocèse, il 'gèle de-
puis longtemps dans un triste exil, où il est absolument
empêché d'exercer sa charge épiscopale et de pourvoir
au bien du troupeau qui lui est confié.

Vn outre, Vén'érables Frères. ce même gouvernement
a promulgué des décrets contraires à lEglhse catholique
dont ils violent l'autorité, les lois et la discipline. Ces
décrets ont prononcé la suppression de presque toutes
les communautés d'ordres réguliers de l'un et de l'autre
sexe, adjugé au trésor publie tous les biens, de quelque
Ordre régulier que ce soit, soustrait le très-petit nombre
de familles religieuses épargnées à la direction de leurs
supérieurs géncraux et à la direction des Ordinaires,
dépouillé tout le clergé catholique existant en Pologne
et dans l'empire de Russie de tous ses biens appartenant
soit aux Evêques, soit aux colléges de chanoines, soit
aus paroisses, soit aux bénéfices eccilsiastiques, soit à
tout autre établissement pieux et religieux, et livré à
'administration du trésor publie les revenus de ces

mimes biens. Ces mêmes décrets, contrairement à
tout droit, établissent une nouvelle organisation du
clergé catholique, un nouveau règlement pour les col-
léges de chanoines dans tous les diocèses. une nouvelle
division des paroisses. Les chapitres des églises col-
légiales sont abolis, l'autorité et la liberté des évêques
entièrement détruites, au point qu'il leur est interdit
de choisir, sans la permission du gouvernement, aucun,
curé, aucun administrateur paroissial, aucun vicaire,
ce même gouvernement a, par décret, supprimé le
dioc6se catholique de Kaminiac, qui n été enlevé à son
pasteur pour être réuni l'administration du diocèse de
Lontze et de Jitomire.

Les curés légitimes du diocèse de Sandomir, et sur-
tout dle celui de Cracovie, sont. transfórés, au gré du
Gouvrneiient, d'Une paroisse à une autre, ils perdent
leur rang et sont remplacés par d'autres. Les édifices
du séminaire diocésin de Plock ont été confisqués, et
l'Evêque i été forcé d'envoyer les élèves ecclsiastiques
.dans le monastère qui a appartenu autrefois à l'ordre

des Fraciscains, hors des murs. Toute liberté de
.ommuiitnicationi est,en, 'outrýe, refusée aux prêtres, qui

ne peuvent s'éloigner à plus de mille 'pas de leur rési-
deuce, -ni avoir de rapports entre eux. Les' relsitions


